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CORRECTION DES HISTORIQUES 

Dans cette fiche nous allons vous expliquez l’importance de l’historisation dans sage paie. 

En effet lorsque vous modifié un élément de la fiche salarié SAGE vous propose d’historiser ce changement. 

Rappel : 

Rectification on historise pas 

Réelle modification on historise 

 

Le seul moment ou SAGE ne demande pas l’historisation c’est lorsque vous modifiez un quelconque élément 

dans le bouton détail contrat dans l’onglet contrat de la fiche salarié (sauf la date de fin de contrat). 

Pour pallier à cet historique automatique il convient de faire les vérifications suivantes 

 

1. Vérification : 

 

Dans l’onglet contrat vous avez la possibilité de voir  

- Les détails du contrat en court : 

- Les anciens contrats  

 
 

Dans le bouton Détail contrat on retrouve les dates ainsi que le motif de recours et motif de départ. 

En bas de cette page vous avez un bouton Historiques du Contrat : 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

 

Si vous rencontrez un problème de contrat qui ne remonte pas en DSN, une DSN FCTU qui ne se génère pas ou 

quelconque problème lié aux historiques il faut vérifier que l’on n’ait pas d’historique enregistré dans ce 

bouton. 

Exemple d’un historique propre : 

 

Exemple d’un mauvais d’historique : 

 

Pour supprimer celui-ci il faut être connecter en superviseur sur la paie et en monoposte. 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

Il faut ensuite vérifier l’onglet historique de la fiche salarié : 

 

L’onglet Changement de situation reprends chaque date d’entré et de sortie ainsi que le motif pour tous les 

contrats y compris celui en court : 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

Les onglets qui vont suivre doivent reprendre exactement les informations enregistrées dans « anciens 

contrats » : (on ne doit pas retrouver le contrat en court) 

 

L’onglet Etablissement reprends la date d’historisation en rose et les dates de contrat en jaune : 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

L’onglet Poste reprends la date d’historisation en rose et les dates de contrat en jaune puis en vert les 

informations concernant les différents postes occupé par le salarié : 

 

L’onglet Société reprends la date d’historisation en rose et les dates de contrat en jaune puis le motif de 

départ de chaque contrat : 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

 

Dans chaque onglet vous avez   : 

- Le + vous permet de créer un nouvel historique 

- Le crayon vous permet de modifier un historique déjà créé  

- Et la croix vous permet de supprimer un historique. 

 

Une fois vos historiques vérifiés et corrigés vous pouvez regénéré votre salarié en DSN. 

2. Regénérer un salarié en DSN : 

On clique sur  

Il faut faire un transfert des données puis Autres et Choix des salariés…. 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre, il faut sélectionner votre salarié dans la liste déroulante et mettre son matricule 

dans « de » et dans « a » puis fermer et faire ok  

 

Votre salarié se génère, SAGE DS s’ouvre il faut maintenant ouvrir votre DSN et actualiser votre salarié : 

 

Rechercher votre salarié et le sélectionner  puis faire ok : 
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CORRECTION DES HISTORIQUES 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre faire ok : 

 

 

Vérifier si vous avez bien les périodes pour chaque contrat et les cotisations correctement rattachées à ces 

périodes dans la DSN sur votre salarié. 

 


